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UNIS ET SOLIDAIRES
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POLE TRAVAIL ADAPTE 

Sous traitance industrielle : conditionnement et 
emballage, industrie,  tampographie, logistique et stockage. 
Espaces verts : création et entretien.  
Service médico-social : activités de soutien, formation 
professionnelle et suivi individualisé des  travailleurs 
handicapés. 
Plateforme Eval+ 73 : plateforme d’évaluation des 
capacités  des personnes en situation de handicap et  aide à 
l’orientation au niveau départemental. 

 
 

POLE ACCUEIL HEBERGEMENT 
Accueil et hébergement des personnes en situation de 
handicap :  
Foyer d'hébergement : 22 places (résidence et 
appartements).  
Foyer de Vie : 15 places + 1 place d’accueil temporaire. 
Section d'Accueil de Jour : 5 places d’accueil à la carte + 
activités de jour pour les résidents du Foyer de vie. 
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Le mot du Maire
Chères Cogneraudes et chers Cognerauds,

C’est dans un contexte inédit que le 15 mars dernier 55,8 % des 
électeurs ont choisi de renouveler leur confiance à l’équipe « Cognin 
ensemble », avec une participation locale de 48,8 % des inscrits, au-delà 
de la participation moyenne enregistrée sur le territoire national (44,6 %). 

Mercredi 27 mai, le Conseil municipal m’a élu à la fonction de Maire 
de Cognin. C’est avec émotion et une profonde gratitude que j’exprime à 
tous mes très sincères et très chaleureux remerciements. Mes pensées vont 
tout d’abord à celles et ceux qui ont fait de moi ce que je suis aujourd’hui : 
- �Mes parents, ma famille, mes proches dont l’affection et le soutien ne m’ont jamais manqué et dont l’exemple a 
guidé aussi mes pas dans l’engagement citoyen.

- �Mes enseignants, mes formateurs, depuis la petite enfance jusqu’à l’Université qui, outre les connaissances qu’ils 
m’ont transmises, ont éveillé ma vie spirituelle, forgé mon esprit critique et le sens de la vie en collectivité.

- �Toutes celles et ceux qui m’ont encouragé, conseillé, entouré dans de nombreux engagements et dont la loyauté et 
l’amitié m’ont toujours été précieuses. 

- �Des élus qui ont consolidé mon intérêt pour la vie locale et m’ont formé à la gestion des affaires communales et tout 
particulièrement, Jean FRESSOZ, notre maire honoraire, Claude VALLIER qui m’a fait découvrir la vie municipale, et 
Florence VALLIN-BALAS dont j‘ai été le premier adjoint deux mandats durant. 

En endossant l’écharpe de Maire, je mesure tout le poids des responsabilités qu’elle représente, d’exigences et 
de travail pour moi-même, pour mon équipe et pour l’ensemble du Conseil municipal. Pour mener à bien cette tâche 
lourde mais exaltante, un triple engagement doit être pris : 
- �Celui de l’exemplarité, de la rigueur intellectuelle, du dévouement, du sens du dialogue et de l’écoute.
- �Celui de servir l’intérêt général, en faisant toujours prévaloir ce qui répond aux aspirations de tous, ce qui contribue 
à façonner une société où l’homme a toute sa place, en privilégiant ce qui crée des liens pour éviter toutes les 
exclusions, en encourageant ce qui développe l’intelligence, la créativité, la richesse des rapports sociaux qui se 
nourrissent du respect de l’autre, du respect des différences, en choisissant ce qui conduit à un développement 
durable de notre commune respectueux de son environnement.

- �Celui de conforter l’identité d’une ville dans une communauté d’agglomération au sein de laquelle elle doit agir 
constamment pour une plus grande solidarité entre les communes et une performance toujours plus grande des 
services communautaires.

Pour réaliser ce projet, je sais pouvoir compter sur vous, habitantes et habitants de Cognin. Vous l’avez prouvé 
en de multiples circonstances. Au-delà des différences légitimes qui sont une source de richesse, nous devons 
inlassablement, comme nous l’avons toujours fait, privilégier ce qui unit parce qu’ensemble, nous sommes plus forts, 
plus efficaces, plus solidaires. Je mettrai toutes mes forces, tout mon sérieux, tout mon enthousiasme pour que tous les 
Cognerauds se sentent bien à Cognin, ceux qui y vivent déjà, ceux qui s’y installent, et pour que nous transmettions 
aux jeunes générations une commune, une agglomération toujours plus respectueuse de son environnement, toujours 
plus solidaire, toujours plus fraternelle.

Je voudrais enfin saluer toutes celles et tous ceux qui ont assuré la survie de notre pays durant cette crise et qui 
continuent de le faire (le personnel soignant, les agents du service public), les nombreux bénévoles de la commune 
qui spontanément se sont impliqués à nos côtés pour s’enquérir de la santé de nos aînés et des plus fragiles, aider 
à faire les courses, à récupérer des médicaments, confectionner puis distribuer des masques… Je pense aussi aux 
familles éprouvées durant cette période, qui ont perdu un proche et dont le deuil lié aux contraintes sanitaires a été 
difficile à surmonter. 

Je vous souhaite un été des plus agréable et des plus rassérénant. 
Bien chaleureusement à vous. 

Le Maire
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Finances 2020

Le budget 2020 voté avant la pan-
démie se caractérise par une stabilité 
des dépenses et recettes de fonc-
tionnement avec des montants quasi- 
ment identiques : 5 560 000 € en 2019 et 
5 580 000 € en 2020.

En investissement, les montants 2020 pour 
2 536 000 € sont supérieurs à ceux de 
2019 compte-tenu du report de dépenses 
budgétées l’an dernier. La commune dis-
pose ainsi d’un levier significatif pour ac-
compagner et soutenir la reprise 
de l’activité économique. Plusieurs 
chantiers importants démarrés dès le début 
de l’année sont achevés ; le plus important, 
celui du gymnase, est engagé.

Ce budget se caractérise aussi par le main-
tien des taux d’imposition pour la deuxième 
année consécutive. En investissement, le 
montant apprécié des subventions a permis 
de limiter l’emprunt à 300 000 € sans alour- 
dissement de la dette relativement 
faible (437 € par habitant pour 843 € 
dans les communes de même importance).

 En effet le remboursement du capital pour 
277 000 € efface pratiquement l’incidence 
du nouvel emprunt. Par ailleurs, le bon 
niveau de trésorerie a conduit à décaler 
sur 2020 l’emprunt budgété en 2019. Suite 
à ce report, l’inscription budgétaire 2020 
porte sur 600 000 €. 

S’agissant de la Taxe d’Habitation 
(TH), elle est définitivement supprimée pour 
les contribuables qui ont bénéficié en 2018 
et 2019 de dégrèvements. Pour ceux qui 
continuent de la payer, la suppression en 
3 années s’amorcera en 2021.

Restent les incidences de la crise 
sanitaire qui, lorsqu’elles seront plus pré-
cisément connues, conduiront à des ajus- 
tements à l’automne avec, souhaitons-le, le  
soutien financier de l’Etat.

Le budget annexe de Villeneuve 
inscrit de nouvelles recettes avec les nou-
veaux projets, tout particulièrement celui 
de la Compagnie d’Architecture Nouvelle 
(CAN) qui réalisera 3 immeubles d’une 
quarantaine de logements chacun.

Les dépenses Les dépenses

Les recettes Les recettes

BUDGET 2020 : PAS D’AUGMENTATION DES TAUX D’IMPOSITION.

Budget de fonctionnement 2020 : 5 580 K € Budget d’investissement 2020 : 2 536 K €



Urbanisme
L’ensemble des chantiers de la commune a été fortement perturbé durant ces 
derniers mois mais l’activité reprend peu à peu. Faisons un tour d’horizon 
des différents sites.

Aménagement paysagé

Le Mikado

Dans l’écoquartier de Villeneuve, deux promoteurs ont relancé les constructions.

Bouygues immobilier peut entreprendre les travaux de second œuvre. Les deux 
bâtiments avaient déjà assis leur structure avant le coup d’arrêt mais il reste une 
bonne année de travaux avant la livraison des premiers logements.

L’immeuble de l’Opac qui longe la rue de la Forêt doit offrir des logements en 
locatif et en accession. Ceux-ci ayant été également décalés dans le planning, 
l’accueil des nouveaux habitants est reporté à fin de l’année 2021.

Ainsi, le bas du Coteau sera achevé et trouvera un visage avec les aménage-
ments conduits en partenariat avec Grand Chambéry pour finaliser la rue des Sala- 
mandres, le long de l’Hyères et l’ensemble des cheminements entre les bâtiments.
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Au cœur la Ville, l’ancienne usine 
Opinel et le tènement alentour ont 
été vendus à Vinci Immobilier.

La commune a souhaité garder 
une trace de l’activité sur ce site et 
poursuivre la valorisation du Canal 
des usines.

Le canal sera donc remis à l’air 
libre pour agrémenter l’espace en-
tre les 2 immeubles et la maison de 
maître sera conservée. Ce chantier 
devrait démarrer en fin d’année 
mais dès à présent, le promoteur 
assure les travaux de désamiantage 
à l’intérieur du bâti actuel avant 
démolition.

Projet Vinci
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Travaux
• Lotissement le château 

La réalisation de la seconde tranche de travaux de 
la rue André Messager s’est achevée en juin 2020. Elle 
constitue la dernière phase du programme de rénova-
tion des rues du lotissement du château. 

A partir de 2007, toutes les rues, chaussées et trot-
toirs, ont été progressivement restaurés. L’ensemble du 
quartier est couvert par des conteneurs semi-enterrés.

• Maison ronde 

Les travaux, débutés fin 2019, se poursuivent. For-
tement perturbées par les conditions sanitaires, les en-
treprises interviennent dans le respect des mesures pour 
permettre la création de 3 cabinets médicaux, 3 cab-
inets d’orthophonistes, 1 bureau de diététicienne. Le 
RAM (Relai d’Assistantes Maternelles) intègrera aussi 
ces nouveaux locaux qui devraient être opérationnels 
pour la rentrée de septembre 2020. 

• Etude urbanisme 
CITADIA a été missionné pour réaliser une étude globale sur le centre de Cognin. Cette étude a débuté au cours 

du mois de janvier 2020. La mission est de réaliser dans un premier temps un état des lieux du fonctionnement, de 
l’existant en termes d’espaces publics, de voirie, de commerces, de liaisons piétonnes… A ce stade, les commerçants 
ont été contactés, une première rencontre a eu lieu avec les habitants un mercredi matin sur le marché. Au terme de 
ce diagnostic, le bureau d’études doit proposer trois scénarios d’aménagement. Une concertation sur cette évolution 
de Cognin sera proposée dans les prochains mois. 
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Inscrits Votants % Blancs
et nuls Exprimés Cognin 

Ensemble % En Avant 
Cognin %

2020 4170 2034 48,8% 46 1988 1109 55,8% 879 44,2%
Sièges 23 6

Elections Municipales

01 02 03

041008

07

05

06

09

11

20 2422 26 2821 2523 27 29

1512 1613 1714 18 19

Le Maire, les adjoints et les conseillers délégués

Les conseillers municipaux

11  Christine PERRIER  12  Jérôme DESHAYES  13  Mélissa LABIOD  14  Florence VALLIN-BALAS  15  Julien RUIZ  16  Fatna CABRANI  
17  Jean-François GAUTIER  18  Stéphanie GRANGE  19  Thierry DE LAMBERT  20  Clémentine COASSY  21  Claude VALLIER  
22  Annie JOYAU-COLLIN  23  Jean-Marc BLANC  24  Lionel MITHIEUX  25  Suzanne BOUCHER  26  Emilio PLA DIAZ  27  Marine MITHIEUX  
28  Régis MICHAUDET  29  Alain ARNOLDI (à la suite de la démission de Dominique USSEGLIO, Alain ARNOLDI est entré au Conseil municipal).

01  Franck MORAT Maire. 02  Franck MACHET 1er adjoint chargé de la vie associative, des festivités et de l’habitat. 03  Corinne CHARLES 2ème ad-
jointe chargée de l’urbanisme et du développement durable. 04  Valentin PRAVAZ 3ème adjoint chargé de la relation avec les habitants, de la 
démocratie participative et de la tranquillité publique. 05  Florence CASTAGNO 4ème adjointe chargée de la petite enfance, de la jeunesse et des 
affaires scolaires. 06  Olivier JAY 5ème adjoint chargé des travaux. 07  Evelyne DURIEUX-FRARESSE 6ème adjointe chargée de l’action sociale et des 
solidarités. 08  Karim BELHAJ 7ème adjoint chargé de la communication et de la vie économique. 09  Françoise BARREDA Conseillère municipale 
déléguée aux finances. 10  Damien ANCRENAZ Conseiller municipal délégué à la communication numérique et à la relation avec les médias.
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   Commissions Municipales

•Commission « vie associative et festivités »
Vice-président : Franck Machet
Membres : Mme Joyau-Collin, Mme Durieux-Fraresse, 
M. Pravaz, M. Blanc, Mme Grange, M. Michaudet

•Commission « habitat »
Vice-président : Franck Machet
Membres : Mme Grange, M. Belhaj, Mme Perrier, Mme 
Joyau-Collin, M. Blanc, Mme Boucher

• �Commission « relation avec les habitants, démocratie 
participative et tranquillité publique »
Vice-président : Valentin Pravaz
Membres : Mme Castagno, M. Belhaj, Mme Vallin-Balas, 
M. Machet, Mme Perrier, M. Pla Diaz

• �Commission « petite enfance, jeunesse et affaires 
scolaires » 
Vice-président : Florence Castagno
Membres : M. Ancrenaz, Mme Joyau-Collin, M. Vallier, 
Mme Grange, Mme Barreda, M. Pla Diaz

• Commission « travaux » 
Vice-président : Olivier Jay 
Membres : M. Pravaz, M. Vallier, M. Deshayes, M. Ruiz, 
Mme Coassy, M. Arnoldi

• Commission « commerces et vie économique » 
Vice-président : Karim Belhaj 
Membres : Mme Durieux-Fraresse, M. Jay, Mme Vallin-Balas, 
M. de Lambert, Mme Labiod, M. Mithieux

• Commission « communication » 
Vice-président : Karim Belhaj
Membres : M. Ancrenaz, Mme Durieux-Fraresse, 
M. Machet, M. Pravaz, Mme Cabrani, Mme Mithieux

• Commission « finances »
Vice-président : Françoise Barreda
Membres : Mme Cabrani, M. Vallier, M. Ancrenaz, 
M. Gautier, Mme Castagno, M. Mithieux

• Commission « accessibilité » 
Vice-président : Evelyne Durieux-Fraresse
Membres : Mme Coassy, M. Jay, M. Gautier, M. Pravaz, 
M. Vallier, M. Pla Diaz

• Commission « urbanisme et développement durable »
Vice-président : Corinne Charles
Membres : Mme Vallin-Balas, M ; Vallier, M. Ruiz, 
M. Deshayes, Mme Cabrani, Mme Labiod, 
Mme Mithieux, M. Arnoldi, 
M. Mithieux, M. Michaudet

   Les délégations

•�Désignation des représentants auprès du SIVOM (Synd-
icat Intercommunal à Vocation multiple) du « territoire » 
de Cognin, (Ancien canton + St Thibaud de Couz)
Titulaires : Mme Castagno, M. Morat, M. Ancrenaz.
Suppléants : M Vallier, Mme Durieux-Fraresse, Mme Charles.

•�Désignation des représentants au comité syndical 
Métropole Savoie 
Titulaires : M Morat, M. Belhaj, Mme Castagno 
Suppléants : Mme Vallin-Balas, M. Vallier, M. Gautier

•�Désignation des représentants auprès du Parc Régional 
de Chartreuse 
Titulaire : M. Ruiz - Suppléant : Mme Cabrani

•�Désignation des représentants auprès d’organismes 
scolaires : Membres référents/Ecoles : 			 
	 - Forgerie maternelle : Mme Castagno 
	 - Forgerie élémentaire : Mme Grange 
	 - Pasteur maternelle : Mme Joyau-Collin

	 - Pasteur élémentaire : M. Ancrenaz
	 - Château primaire : M. Vallier
Collège Henry Bordeaux :
Mme Castagno (Titulaire), M. Ancrenaz (Suppléant) 
Lycée Professionnel Agricole - LPA : 
M. Morat (Titulaire), Mme Barreda (Suppléante)
Institut National des Jeunes Sourds - INJS :
M. Morat (Titulaire), Mme Vallin-Balas (Suppléante)

•�Autres désignations
Tiers monde communes solidaires :
Mme Durieux-Fraresse, Mme Vallin-Balas
Comité National d’Action Sociale :
Mme Durieux-Fraresse
Association des jardins familiaux et partagés :
Mme Vallin-Balas, Mme Perrier, M. de Lambert.
Syndicat du Canal de l’Hyères :
M. Vallier (Titulaire), Mme Coassy (Suppléante)
Jury des maisons et balcons fleuris et décorés :
Mme Barreda, M. Machet, M. Vallier, M. Belhaj, 
Mme Charles.
Correspondant défense : M. Pravaz.
Commission Locale Insertion :
Mme Durieux-Fraresse (Titulaire), M. Deshayes (Suppléant)
Régie coup de pouce : 
Mme Durieux-Fraresse (Titulaire), M. de Lambert (Suppléant)

CLECT (Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées) 
Mme Barreda (Titulaire), M. Vallier (Suppléant)

Commission d’Appel d’Offres (CAO)
Titulaires : M. Jay, Mme Barreda, M. Vallier, Mme Vallin-
Balas, Mme Boucher 
Suppléants : Mme Coassy, M. Deshayes, M. de Lambert, 
Mme Charles, M. Arnoldi



12

FACE AU COVID

Comme le soulignait Florence Val-
lin-Balas dans ses propos liminaires 
lors de son dernier conseil municipal 
en tant que Maire, le 27 mai dern-
ier, la Commune peut être fière de 
ses agents et de ses habitants car un 
grand élan solidarité a soufflé  lors 
de la crise sanitaire.

Certains agents ont dû respecter 
le confinement mais d’autres ont as-
suré avec une grande responsabilité 
la poursuite des services. Notons le 
travail délicat des agents de la Rési-
dence du Parc et des  Glycines. Les 
privations de visites et les conditions 
ont été difficiles à supporter : les ac-
cueils ont été limités pour les rési-
dents et leurs familles  mais grâce 
à ces efforts, ces structures ont été 
épargnées par la contamination.

Les services d’aides et de soins 
à domicile (le SAD et le SSIAD) ont 
poursuivi leurs prestations auprès 
d’un public fragile et ils ont même 
renforcé leur présence pour des per-
sonnes isolées ou malades.

Le service Jeunesse et les Direc-
teurs d’écoles ont mis en place  une 
école en présentiel et une école à 
distance, complétées par un accueil 
en dehors des heures scolaires ou 
pendant les vacances  Un partena- 
riat étroit avec les communes en-
vironnantes  a permis une mutua- 
lisation efficace et bien appréciée 
pendant les  deux mois de confine-
ment par le personnel soignant ou 
celui des services de sécurité.

D’autres services municipaux ont 
organisé un service réduit afin de 
garantir un service minimum néces-
saire à la population : l’état civil, les 
espaces verts, la maintenance des 
bâtiments.

En réponse à l’appel lancé par 
les élu.e.s, de nombreux bénévoles 
ont offert leur temps et disponibi- 
lité. Grâce aux contacts rapidement 
établis à travers le réseau des “voi-
sins bienveillants”, une centaine de 
personnes ont agi avec discrétion 
et générosité pour visiter les per-
sonnes isolées, faire des courses,

coudre des masques, les distribuer, 
assurer la « ramasse » de la Ban-
que alimentaire, la distribution de 
l’accueil du vendredi, et bien d’au-
tres gestes d’attention à l’autre…

Un grand MERCI également aux 
élu.e.s, anciens ou nouveaux qui se 
sont fortement investis pour répon-
dre aux besoins soulevés par la pan-
démie.

Merci à tous !

• Des masques pour chaque habitant
Dès l’utilité des masques confirmée, la Municipalité s’est procuré tissu et 

élastiques et une équipe de couturiers et couturières a cousu avec vigueur 
et rapidité plus de 7000 masques en tissu réutilisables (normes AFNOR).

Le club de couture « les Doigts de fées » en a produit des centaines, des 
personnes en ont réalisé chez elle et les derniers lots ont été confectionnés 
dans un atelier improvisé, salle de la Forgerie, avec une efficacité redoutable !

En 2 jours, ils ont été distribués dans toutes les boites aux lettres par les élus.

Sur tous les fronts, des volontaires se sont manifestés 
pour gérer  cette crise hors du  commun.
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L’accueil alimentaire

Chaque semaine, une équipe de 
bénévoles assure la gestion de la dis-
tribution de l’Aide  alimentaire pour 
les familles en difficulté, sur prescrip-
tion des assistantes sociales. C’est un 
travail discret mais important qui a 
été compliqué par le confinement car 
la majorité de ces volontaires sont 
des séniors à qui il avait été conseillé 
de rester chez eux.

Rapidement, une nouvelle équipe 
constituée de personnes en chômage  
partiel ou disponibles a pris la relève 
pour aller faire la « ramasse » dans 
les commerces alimentaires et assurer 
le tri et la distribution. Grâce à elle, 
une soixantaine de familles ont pu re-
cevoir un panier de produits et pallier 
leurs difficultés parfois passagères, 
parfois plus durables.

Merci à tous et merci à l’équipe ini-
tiale qui reprend peu à peu la mis-
sion ; c’est aussi cela la solidarité !

SOLIDARITÉ
• �Nouvelles solidarités : 
  création du réseau des Voisins Bienveillants
Face à la crise sanitaire, la nouvelle municipalité a fait le choix 

de promouvoir la solidarité pour tous. C’est dans ce contexte qu’a 
été très rapidement mis en place le réseau des voisins bienveillants.

Dès le début du confinement, anciens et nouveaux élus se sont unis afin 
de contacter tous les habitants de plus de 80 ans. En parallèle, un cour- 
rier leur a été adressé, signé de la maire sortante et du futur maire afin de 
leur détailler personnellement ce réseau de fraternité. Dans la foulée, une 
affiche a été créée et diffusée aux Cognerauds dans leur boîte aux let-
tres afin d’étendre progressivement le réseau à toutes les générations.

Durant les deux mois du confinement, il a permis à de très nombreux 
habitants de bénéficier d’une aide pour les courses, les repas, la pharma-
cie, ou tout simplement pour nouer des relations afin de rompre l’isolement.

Mais le réseau des voisins bienveillants ne s’arrête pas avec la fin du 
confinement, bien au contraire ! Sa mise en place a été accélérée et ciblée 
avec la crise sanitaire, pour autant son ambition originelle et dès à présent 
est de s’étoffer en mettant en lien des voisins ou des citoyens de Cognin.  

Le principe est 
simple, et il repose 
sur l’engagement 
volontaire : des 
bénévoles se font 
connaître pour 
rendre un service, 
assurer une visite 
ou une interven-
tion ponctuelle. 

I n ve r semen t , 
vous avez besoin 
d’un petit coup de 
main, vous êtes 
isolé.e, n’hésitez 
pas à prendre  
contact par mail 
ou téléphone avec 
Cognin Entraide



UN  FORMIDABLE
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Les écoliers cognerauds 
pendant la crise sanitaire 

Dès le mois de mars la commune 
de Cognin a accueilli dans les locaux de 
l’école élémentaire Pasteur les enfants 
du personnel soignant. Un partenariat 
entre les communes de Jacob, St-Cassin, 
Montagnole, St-Sulpice, Vimines et 
Cognin a permis de scolariser une 
quinzaine d’enfants par jour. Plusieurs 
enseignants et des animateurs péri-
scolaires ont été sollicités pour s’oc-
cuper de ces élèves. Les locaux ont 
été désinfectés trois fois par jour (sol, 
mobilier, sanitaires) et tout le matériel 
mis en place, feutres, vélos, chaises, 
tables, jeux… a suivi le même proto-
cole de désinfection. L’école a accueilli 
les enfants du lundi au vendredi et le 
mercredi l’accueil a été organisé à Ja-
cob. Cette coordination entre les com-
munes, qui a très bien fonctionné, s’est 
mise en place avec l’accord des maires 
et de l’Education Nationale. Les élèves 
qui ne pouvaient pas retourner à l’école 
et étaient confinés suivaient les cours à 
distance, dispensés par les enseignants 
en télé-travail.

A partir du 11 mai, le gouverne-
ment a décidé d’ouvrir les écoles pro-
gressivement et « dans le strict respect 
des prescriptions émises par les au-
torités sanitaires. Une question s’est 
alors posée : Comment accueillir un plus 
grand nombre d’élèves en respectant 

un protocole sanitaire de 60 pages ? 
Il fallait appliquer les gestes barrières, 
maintenir la distanciation, limiter le 
brassage des élèves, assurer la désin-
fection des locaux, et bien sûr commu-
niquer pour rassurer parents et enfants. 
Bref, la quadrature du cercle !

Heureusement, nous avons la 
chance à Cognin d’avoir des ensei-
gnants volontaires et impliqués et des 
animateurs très motivés et dont le pro-
fessionnalisme ne se discute pas. Nous 
avons donc pu gérer l’échelonnement 
des rentrées, l’aménagement des salles 
de classes, la distribution de masques 
et de gel, l’organisation des temps de 
récréation et des temps périscolaires, 
l’aménagement des temps de midi…

Pour respecter les nombreuses con-
traintes liées au protocole sanitaire, 
tous les élèves n’ont pu être accueillis, 
priorité a été donnée aux enfants des 
parents exerçant une profession dite 
prioritaire et aux élèves de Grande 
Section, CP et CM2. Les autres n’ont pu 
souvent fréquenter l’école que 2 jours 
par semaine selon un rythme propre à 
chaque école. Les repas de midi étaient 
apportés par les enfants et pris dans les 
classes ou à l’extérieur lorsque le temps 
le permettait. Les garderies du matin, 
du midi et du soir ont fonctionné nor-
malement. 

L’implication sans faille de nos ani- 
mateurs périscolaires et la motivation 

des enseignants ont permis de passer 
sans trop de problème cette période 
compliquée malgré une fatigue morale 
et physique bien compréhensible. Il sub-
siste une inquiétude très forte quant aux 
élèves que les enseignants n’ont pas 
réussi à joindre depuis de longs mois 
malgré leurs efforts pour éviter une rup-
ture avec l’enseignement. La prochaine 
étape pourrait bien être celle de la lutte 
contre le décrochage scolaire.
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SCOLAIRE

Hommage à Mme NANTET 
institutrice à l’école de la forgerie :
La ville de Cognin a perdu en juin 

dernier, l’une de ses enseignante, 
Catherine Nantet, à la suite d’un tra-
gique accident en montagne.

L’ensemble du Conseil municipal 
présente à son compagnon, à sa famille,  
à ses proches, ses collègues et ses élèves 
ses plus sincères condoléances.

Depuis presque 10 ans, Catherine 
Nantet mettait tout son cœur dans son 
école, la Forgerie, et pour ses élèves, 
les CM1/CM2. Elle ne comptait pas son 
temps pour préparer sa classe, ainsi que 
les activités qu’elle mettait en place. Tous 
ceux qui la connaissaient savent à quel 
point, le bien être des élèves comptait 
pour elle.

Tous nos hommages et notre respect à Catherine Nantet.



SÉNIORS
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Un début d’année difficile
Nos aînés ont fait preuve de courage et de 

patience en surmontant depuis ce printemps une 
période de confinement qui restera, souhaitons-le, 
exceptionnelle.

Cette mesure sanitaire, imposée par l’Etat sur 
l’ensemble du territoire, à débuté en mars 2020 et 
s’est achevée en juin. C’est avec soulagement qu’il 
n’y ait pas eu à déplorer de contamination au Covid 
19 dans nos établissements d’hébergement des 
personnes âgées.

Les personnels des services, ainsi que l’équipe 
médicale du CCAS ont démontre avec professionnal-
isme leur capacité à faire front face au virus et à la 
pandémie. 

En parallèle à cette situation inédite, la Mairie 
de Cognin  a mis en place très rapidement différents 
réseaux d’assistance afin de venir en aide aux 
personnes isolées, âgées, handicapées. (Cognin 
Entraide – Voisins Bienveillants)

Il aura fallu 3 étapes de déconfinement pour venir 
à bout du Covid19 sur notre territoire.

Première phase d’assouplissement le 11 mai

« Opération masques solidaires » pour permettre 
aux Cognerauds de circuler et d’être protégés.

Une belle solidarité pour réaliser avec des 
couturières bénévoles de Cognin et des communes 
environnantes plus de 7000 masques.

Deuxième phase début juin avec un nouvel 
assouplissement des mesures à l’échelle nationale.

Pour nos anciens, c’est le début d’une sortie de crise 
avec la perspective d’avoir courageusement évité le 
pire.

Enfin, la dernière phase de déconfinement fin juin 
permet à tous de se retrouver, parents et enfants.

Avec les beaux jours, nous souhaitons à tous nos 
ainés de profiter de cette liberté retrouvée.
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Salon des Vins de Cognin 
du 29 Février au 1er mars 2020

Cet événement est organisé chaque 
année par le Groupe Arts & Traditions 
Populaires LA SAVOIE dont l’objet est le 
maintien et la promotion de la culture 
traditionnelle de Savoie. Pour cette 
édition, 30 exposants ont participé, et 
près de 1200 visiteurs ont pu apprécier 
la qualité des producteurs de terroir. 
Avec comme seule exigence la qualité 
au bon prix.

« On préfère faire découvrir 
des pépites aux Cognerauds » 

Lors de ce week-end, une animation 
le samedi soir du Ballet de Savoie a 
présenté le spectacle de la Tournée 2020 
qui devait partir le 2 mars au Festival 
International d’Agrigento (Sicile) puis 
aux Pays Bas, en Indonésie cet été... 
autant de spectacles annulés pour cause 
de Covid... comme d’ailleurs  100% des 
prestations du Ballet de Savoie depuis le 
début de la crise et jusqu’à nouvel ordre,

 Les bénéfices vont intégralement au 
fonctionnement de l’association Arts & 
Traditions Populaires LA SAVOIE et tout 
particulièrement à la vie du Ballet de 
Savoie. La prochaine édition 2021, le 
Salon des Vins sera associé à un marché 
de l’artisanat de création sur le parking 
de la Forgerie.

VIE ASSOCIATIVE
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Trophés des bénévoles 
Comme chaque année 5 trophées du 

bénévolat ont été décernés à des mem-
bres particulièrement actifs des associa-
tions cogneraudes. Le millésime 2020 a 
concerné les personnes suivantes :

• �Thérèse COSSÉ, la conteuse aux 
multiples talents n’a pas sa pareille 
pour captiver l’attention du public ; 
membre du « Sac à paroles », elle 
participe activement aux animations 
de la commune et apporte son 
concours apprécié à l’équipe des 
bénévoles de la médiathèque. 

• �IRÈNE FONTAINE, trésorière de 
l’association Trico’ Thé depuis l’origine, 
gère les finances de l’association de 
main de maître. Toujours disponible 
elle est assidue aux manifestations de 
Cognin : Téléthon, Fête de l’enfance, 
matinée de la fraternité au cours de 
laquelle on peut savourer ses bugnes.

• �ELIANE MARTINET, aussi discrète 
qu’efficace, est fidèle aux rendez-
vous des lundis du club « Les amis du 
sourire ». Elle y œuvre bénévolement 
toujours avec le sourire et dans la 
bonne humeur et trouve dans cette 

sympathique et dynamique association 
la chaleur et le réconfort d’une belle 
équipe. 

• �SÉBASTIEN REYBAUD, président 
fondateur de l’association SRC 73 
(Sloat Racing Cognin) sait faire 
partager sa passion pour les courses 
de mini voitures en circuit. C’est tout 
naturellement qu’il crée les 24 h de 
Cognin, manifestation à laquelle il 
donne une dimension internationale 
dont le succès ne se dément jamais.

• �DOMINIQUE TERPANT, pratique le 
tennis depuis l’âge de 13 ans au Tennis 
Club de Cognin créé en 1977. Il en a 
été président et il s’est particulièrement 
consacré à l’initiation et à la formation 
des jeunes au sein de l’école de Tennis.

Evénements à venir :
> �Forum des associations, vendredi 4 septembre 2020
> �Montée du Crucifix, dimanche 6 septembre 2020, départ à 9h00 à l’entrée du Parc du Forézan



Venez voir éclore une  
nouvelle façon d’habiter
Walden et l’Émile, l’habitat aux portes de la nature.

Logements avec solariums en toiture et jardins potagers privatifs.

À partir de 
121 325€ TTC* 
* Lot B109 T2 de 43.20 m2 
hors stationnement en TVA 5,5%

1 TVA réduite : dispositif permettant l’acquisition d’un logement neuf (résidence principale), situé en zone ANRU en bénéficiant d’un taux de TVA à 5,5* selon conditions de revenus / 2 Loi Pinel : 
dispositif de défiscalisation immobilière qui permet de bénéficier d’une réduciton d’impôts jusqu’à 21% du montant de l’investissement étalée sur 12 ans. Dispositif valable jusqu’au 31/12/2021.

RT
2012 
-20%

PTZ+
PRÊT TAUX

ZÉRO 

TVA
5,5%1

Loi
Pinel2

69 rue Pasteur - 73000 Chambéry
04 57 12 85 12 - 06 46 90 40 83
contact@c-a-n.fr - www.c-a-n.fr

Bientôt chez vous ?

Éco quartier de Villeneuve - Cognin.
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Des agents municipaux à l’honneur

MÉDAILLE DU TRAVAIL MÉDAILLE DU TRAVAIL 
(VERMEILLE 20 ANS)(VERMEILLE 20 ANS) 

BadiaBadia BOUZIANE  BOUZIANE a été 
recrutée en 1998 en 
qualité d’agent local de 
médiation sur un poste 
d’emploi jeune. Elle 
excelle dans son action 
auprès des familles 
et des jeunes qu’elle 
s’applique à intégrer 
pour que l’harmonie 
sociale soit toujours 
plus renforcée dans 
notre commune.

MÉDAILLE DU TRAVAIL MÉDAILLE DU TRAVAIL 
(VERMEILLE 20 ANS)(VERMEILLE 20 ANS)

CATHERINE ZALENSKY CATHERINE ZALENSKY 
DE CARPOFF,DE CARPOFF, entrée 
dans la fonction 
publique territoriale 
en 1999, est arrivée à 
Cognin en 2012 dans le 
service des ressources 
humaines. Chargée 
également de la 
prévention des risques 
professionnels, elle 
veille à sensibiliser nos 
agents aux questions de 
santé et de bien-être.

MÉDAILLE DU TRAVAIL MÉDAILLE DU TRAVAIL 
(VERMEILLE 20 ANS)(VERMEILLE 20 ANS)

CHRYSTELLE BLANC CHRYSTELLE BLANC 
est devenue au fil des 
années la mémoire de 
la résidence du parc 
où elle travaille depuis 
25 ans maintenant. 
Son sens du contact, 
sa connaissance 
des résidents et 
de leur famille en 
font une employée 
particulièrement à 
l’aise dans son travail.

MÉDAILLE DU TRAVAIL MÉDAILLE DU TRAVAIL 
(VERMEILLE 20 ANS)(VERMEILLE 20 ANS)

MARIE-CHRISTINE MARIE-CHRISTINE 
BOUVIER,BOUVIER,
recrutée en 1992 
est arrivée au CCAS 
de Cognin en 2009. 
Après avoir obtenu en 
2014 la qualification 
d’assistante de soins 
en gérontologie, elle 
suit depuis septembre 
2019 une formation 
d’auxiliaire puéricultrice 
qui lui permettra de 
poursuivre sa carrière 
auprès des enfants.

MÉDAILLE DU TRAVAIL 
(OR 35 ANS)

Patricia PUTIGNY, 
sur la trace de son père 
et de son grand frère 
Jean-François, 
a embrassé la fonction 
publique territoriale 
dès 1984. D’abord 
agent d’entretien elle 
a choisi de travailler 
auprès des personnes 
âgées dans le service 
d’aide à domicile où 
sa gentillesse est fort 
appréciée.

VIE CITOYENNE
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La médaille d’honneur communale et départementale

Franck MACHET

On ne présente plus Franck MACHET, Franky pour les intimes, tant son aisance dans les relations humaines, 
son calme constant lui ont permis de nouer avec la population des liens aussi nombreux que chaleureux.

Entré au conseil municipal en 1989, alors qu’il a tout juste 24 ans, il se voit confier des responsabilités 
grandissantes en qualité de conseiller délégué puis d’adjoint au maire. Auprès des jeunes il tient un rôle 
remarqué et apprécié qui s’apparente à celui du grand frère qui sait soutenir quand il le faut mais aussi 
rappeler à l’ordre si nécessaire. Et cela avec une grande patience et beaucoup de finesse. Puis il s’empare 
de la gestion quotidienne de la commune, de ses quartiers, dans une approche de très grande proximité 
avec les habitants et en lien constant avec les services de la commune. Il règle ainsi nombre de problèmes 
et trouve toujours des solutions car il est opiniâtre et ce n’est pas la moindre de ses qualités.

La médaille d’honneur communale et départementale, médaille de vermeil, vient saluer 30 années d’un 
engagement exemplaire au service de la collectivité.

Trophée économique pour la cordonnerie Meola

C’est en 1969 que la cordonnerie Méola ouvre ses portes, à Chambéry. En 1985, la boutique élit domicile 
à Cognin mais aussi à Aix Les Bains avec l’ouverture d’une deuxième enseigne. Dante prend le flambeau 
grâce au savoir-faire que son papa lui a transmis. Comme il le dit lui-même, « je suis fier d’avoir hérité de 
mon papa d’un réel savoir-faire »  Cette transmission, Dante tient à l’assurer en accueillant régulièrement 
des stagiaires pour leur faire découvrir son métier qui pour lui est une vraie passion. S’efforçant d’être le 
plus présent possible dans son magasin, prenant le temps d’être constamment à l’écoute de ses clients pour 
les aider à trouver une solution, aussi minime soit-elle, quand il s’agit de réparer une paire de chaussures, 
de redonner vie à une lanière de sac ou à une pièce de  maroquinerie qui semblait être irrécupérable, 
Dante est aussi le roi de la clé lorsqu‘il s’agit d’en refaire une en urgence, toute affaire cessante. 

Ce sens du service rendu, Dante a accepté en 2001 de le mettre à profit au service de Cognin, 
en s’engageant comme conseiller municipal un mandat durant. Il indique être constamment reconnaissant 
du soutien régulier des municipalités ce qui lui a permis de mener à bien un développement régulier de 
son activité, en orientant ses choix pour la pérenniser au mieux.
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UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ 
L’élection du nouveau conseil municipal a coïncidé avec l’accélération de l’épidémie au point que l’élection 

du maire et des adjoints, prévue pour le vendredi 20 mars dernier, a été annulée. S’en est suivi le confinement 
avec le maintien en fonction des équipes en place.

Aussitôt, le dispositif des « voisins bienveillants » proposé pendant notre campagne électorale a été 
mis en œuvre. Dès la première semaine de confinement, des contacts téléphoniques ont été établis avec 
les quelque 300 personnes de plus de 80 ans présentes sur la commune. Elargi par la suite aux personnes 
isolées ou fragilisées par la crise sanitaire sur la base d’un flyer diffusé sur toute la commune, le dispositif 
des « voisins bienveillants » a permis de développer un grand élan de solidarité pour rompre la solitude, 
proposer des services, maintenir une vie sociale certes ralentie, mais ô combien vivifiante ! Ce même élan de 
fraternité a mobilisé des dizaines de bénévoles quand il s’est agi de confectionner les masques avec le tissu 
acheté par la commune et de les distribuer, en un temps record, afin que chaque Cogneraud en dispose dès 
le lundi 11 mai.

Cette mobilisation, ajoutée à celle de tous ceux qui sont restés au travail pour assurer la continuité des 
services essentiels, aura permis de surmonter l’épreuve inattendue d’une épidémie à laquelle nous n’étions 
pas préparés. Elle mérite une profonde reconnaissance et des remerciements unanimes.

Puisse cette solidarité nourrir l’action du mandat qui vient de s’ouvrir !
Les élus de Cognin ensemble : Franck MORAT - Franck MACHET - Corinne CHARLES  -Valentin PRAVAZ - 

Florence CASTAGNO - Olivier JAY - Evelyne DURIEUX-FRARESSE - Karim BELHAJ - Françoise BARREDA - 
Damien ANCRENAZ - Christine PERRIER - Jérôme DESHAYES - Mélissa LABIOD - Florence VALLIN-BALAS - 
Julien RUIZ - Fatna CABRANI - Jean-François GAUTIER - Stéphanie GRANGE - Thierry de LAMBERT Clémentine 
COASSY - Claude VALLIER - Annie JOYAU-COLLIN - Jean-Marc BLANC.

Profitant de cette première communication tout public, nous tenions à remercier l’ensemble des électeurs qui nous 
ont fait confiance.

C’est dans le contexte inédit de la crise sanitaire que le nouveau conseil municipal de la commune a pris ses 
fonctions il y a quelques semaines. Les élus qui y siègeront pour les six prochaines années seront donc responsables des 
délibérations et des décisions qui seront prises, en représentation des cognerauds, pour la gestion de notre commune et 
de la place qui sera la sienne dans l’agglomération.

Si le mandat de M. Franck Morat a débuté dans une situation particulière, il semble déjà s’inscrire, par ses premières 
décisions et les méthodes de travail dévoilées, dans la continuité directe des mandats précédents. Les six élus d’EN 
AVANT COGNIN manifestent donc à nouveau leur volonté de travailler en bonne intelligence avec la majorité actuelle 
mais, dans un climat de transparence et de responsabilté à la hauteur des défis à relever (exemple : délibération pour 
accepter la rénovation du 1er étage du Clos Ract sans aucun détail du projet et des tenants et aboutissants et sans être 
inscrit au budget 2020). Les commissions de travail mises en place devraient y contribuer. Mais la représentation très 
limitée (12,5 %) qui nous a été accordée dans ses groupes de travail va malheureusement à l’encontre des promesses 
de démocratie participative et d’ouverture claironnées pendant la campagne, le Maire ayant toute latitude pour alléger 
la réglementation.

Or, la réussite de ce mandat ne pourra passer que par une transparence absolue des informations dans l’intérêt 
général de TOUS les cognerauds – notamment sur les questions budgétaires et les projets proposés – et par la volonté 
pleine et entière de tenir compte des opinions différentes. Nous souhaitons que le conseil municipal soit un lieu de 
débat démocratique direct, souvent refusé pendant la campagne. Nous nous engageons donc à défendre l’intérêt 
général de tous les habitants, en étant aussi souvent que possible force de proposition malgré l’espace limité pour notre 
expression. Nous serons aussi très vigilants pour que toutes les promesses de campagne soient tenues, en exigeant des 
élus de la majorité un investissement à la hauteur des enjeux, la plus grande transparence et une probité absolue. » 

Les élus d’En Avant Cognin : Lionel MITHIEUX, Suzanne BOUCHER, Emilio PLA DIAZ, Marine MITHIEUX,  
Régis MICHAUDET, Alain ARNOLDI.

EXPRESSION DES LISTES
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www.citeos.com 

Siège social : Avenue du 8 mai 1945 - 73000 Barberaz 
Tel : 04 79 33 28 25 - Fax : 04 79 70 47 50      
chambery@citeos.com 

Mise en valeur de bâtiments 

Installation recharge véhicules électriques 

Vidéo protection urbaine 

Contrôle d’accès voirie 

Réseaux d’énergie 

Illuminations festives 

Eclairage Public et Grands Espaces 

Signalisation dynamique & Régulation de trafic 



SIGNALÉTIQUE • STUDIO GRAPHIQUE 
TOUS TRAVAUX D’IMPRESSION

Agence : 
2, rue de la Paix 
73160 COGNIN 
04 79 25 95 97 / 04 79 69 57 91 
contact@diaph-atelier.com 

Atelier : 
Z.A. de la Chaudanne 
73410 ENTRELACS 
04 79 54 18 90


